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Mettre fin à la discrimination des personnes âgées fondée sur 
l’âge

Amendement1 n° 5

Dans le projet de résolution, à la fin du paragraphe 13.1.4, insérer les mots suivants:

«les grands-parents, qui font partie intégrante de la famille, jouent un rôle de premier plan dans la 
transmission du savoir et de la mémoire culturelle, forts de leur expérience de la charité, de la paix, de la 
justice et de la solidarité.»
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